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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

permis de construire
Question écrite n° 5652

Texte de la question

M. Michel Voisin appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, du développement et de
l'aménagement durables, sur les préoccupations des maires de communes rurales quant aux modalités de mise
en oeuvre de la réforme des autorisations de construire à compter du 1er octobre prochain. En effet,
l'encadrement de la procédure d'instruction prévue par cette réforme va imposer aux communes des délais
extrêmement courts pour la transmission des dossiers afin de permettre au service instructeur dans le premier
mois suivant la date de dépôt de la demande de solliciter d'éventuelles pièces complémentaires ou bien de
notifier une majoration du délai normal d'instruction, notamment pour la consultation obligatoire de la
commission de sécurité et d'accessibilité. Malgré un recours accru à l'outil informatique, les plus petites
communes risquent d'éprouver beaucoup de difficultés pour respecter les obligations du premier mois
d'instruction, compte tenu du fait qu'elles ne disposent le plus souvent que d'un(e) secrétaire de mairie à temps
partiel. Par ailleurs, l'utilisation éventuelle de la voie électronique (courriel) pour respecter les nouvelles
obligations en matière de notifications de délais d'instruction ou de dossiers incomplets soulève la question de la
valeur probante de ce moyen de communication sur le plan juridique, en cas de recours du pétitionnaire. En
conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures visant à assouplir la mise en oeuvre de cette
réforme des autorisations d'urbanisme pour les communes rurales.

Texte de la réponse

La réforme des autorisations d'urbanisme, entrée en vigueur le 1er octobre 2007, doit permettre de clarifier les
procédures et de renforcer la sécurité juridique des actes. L'encadrement des délais a pour objectif d'améliorer
la qualité du service rendu aux usagers. Les délais d'instruction sont désormais garantis aux demandeurs de
permis. Les maires qui confient l'instruction des permis à la direction départementale de l'équipement ou à un
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) n'ont en aucun cas à vérifier le caractère complet
du dossier. Ils doivent seulement envoyer au service instructeur les dossiers reçus, en conservant un exemplaire
afin de donner leur avis. Le service instructeur doit recevoir le dossier le plus rapidement possible pour pouvoir
vérifier s'il est complet ou s'il y a lieu d'appliquer des majorations de délais. L'article R. 423-48 du code de
l'urbanisme crée la possibilité d'adresser les notifications par courrier électronique. L'utilisation de ce moyen de
communication est une faculté ouverte à l'administration lorsque le demandeur est d'accord pour recevoir ce
type de courrier. La publication de l'arrêté mentionné à l'article R. 431.49 nécessite une étude préalable qui
permettra de définir les caractéristiques techniques de la procédure électronique de transmission. L'envoi par
courriel risque donc de poser desdifficultés en cas de conflit avec le demandeur car il n'est pas certain que la
preuve de l'envoi du courriel soit suffisante. Dans l'immédiat, les courriers électroniques peuvent se substituer
aux échanges par courrier simple. Ils peuvent en outre être utilisés par les communes qui disposent d'un accord
avec un organisme tiers pouvant certifier la réception des courriers électroniques. Dans ce cas, ils ont la même
valeur que les courriers en recommandé.
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